
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
« Conseiller ceux qui doutent. » 

  
       C’est encore une œuvre de miséricorde spirituelle. Encore faut-il avoir de bons 
conseils à donner ! ... et trouver la bonne personne, compétente dans le domaine pour 
espérer un bon conseil, un conseil qui fasse du bien. Voilà sans doute pourquoi, dans les 
cultures dignes de ce nom, les anciens, les vieillards sont respectés : ils détiennent une 
certaine sagesse acquise avec l’expérience de la vie ; ils ont un détachement plus grand, 
une liberté intérieure plus mûre. 
 

       Pour les baptisés, l’Evangile regorge de conseils ! On les distingue des 
commandements, valables pour tous et toujours, parce qu’ils ne sont possibles que dans 
certaines circonstances ou situations, à certaines conditions. Ils n’en demeurent pas moins 
utiles, parce qu’ils désignent un horizon, donnent des directions, invitent à un progrès. 
 

       Tous, nous nous trouvons régulièrement, fréquemment, voire quotidiennement en 
situations de donner des conseils, dans les domaines les plus divers. Puissions-nous le 
faire avec une vraie charité, c’est-à-dire une charité qui cherche le bien de l’autre. Et pour 
cela, accueillons le conseil -énergique !- que nous donne saint Paul ce dimanche : 
« Marchez sous la conduite de l’Esprit Saint ». Ainsi, dit-il, « vous ne risquerez pas de 
satisfaire les convoitises de la chair », vous échapperez à la domination de l’égoïsme, ce 
tyran qui ne dit pas son nom. 
 

       Conseiller ceux qui doutent, vise sans doute, ceux qui ont des doutes touchant la foi ! 
Commençons par prier pour eux en invoquant particulièrement l’Esprit Saint car, parmi ses 
sept Dons, il y a justement celui du Conseil. 
Sans doute, si la phrase de Baudelaire « Tout abîme mystique est à deux pas du Doute » 
est vraie, alors le doute est tout proche de la foi !  
N'en doutons plus, prions avec la liturgie : « Accorde-nous d’être toujours rayonnants de ta 
vérité ».  

P. Cyril FARWERCK 

 

HORAIRES DES MESSES DU MOIS DE JUILLET 
 

 

Samedi 2 juillet 18h Saze 

 
Dimanche 3 juillet 

11h 
18h 

Collégiale de Villeneuve 

Messe pèlerinage de la Miséricorde 
au Sanctuaire Notre Dame à Rochefort 

Samedi 9 juillet 18h30 
18h 

Sainte Thérèse 
Saze 

Dimanche 10 juillet 
 

9h30 
11h 
18h 

Les Angles, Pujaut 
Collégiale de Villeneuve, Rochefort 
Sanctuaire Notre Dame à Rochefort 

Samedi 16 juillet 18h30 
18h 

Sainte Thérèse 
Saze 

Dimanche 17 juillet 
 

9h30 
11h 
18h 

Les Angles, Rochefort 
Collégiale de Villeneuve, Pujaut 

Sanctuaire Notre Dame à Rochefort 

Samedi 23 juillet 18h30 
18h 

Sainte Thérèse 
Saze 

Dimanche 24  juillet 
 

9h30 
11h 
18h 

Les Angles, Pujaut 
Collégiale de Villeneuve, Rochefort 
Sanctuaire Notre Dame à Rochefort 

Samedi 30 juillet 18h30 
18h 

Sainte Thérèse 
Saze 

Dimanche 31 juillet 
 

9h30 
11h 
18h 

Les Angles, Pujaut  
Collégiale de Villeneuve, Rochefort 
Sanctuaire Notre Dame à Rochefort 

 
 

 

En semaine : lundi à 11h au Sanctuaire ND à Rochefort. Mardi et Mercredi à 8h30 à la 
Collégiale de Villeneuve. Jeudi à 9h aux Angles et à 11h au Sanctuaire ND à Rochefort. 
Vendredi à 8h30 à la Chapelle des Pénitents à Villeneuve. Samedi à 11h  au Sanctuaire ND 
à Rochefort. 
 

 

Horaires d’ouvertures 
 pour l’accueil du presbytère de Villeneuve : 04 90 25 46 24 

du lundi au samedi : de 9h30 à 11h30 

du lundi au vendredi : de 16h à 18h. 

pour l’accueil du presbytère de Rochefort : 04 90 26 64 19 

le mardi de 9h à 11h 

 
 
 

        Bulletin paroissial 
    Villeneuve lez Avignon, les Angles, Pujaut, Rochefort et Saze 

                               N° 43 –  Dimanche 26 juin 2016 

Permanences à Villeneuve : 21 rue de l’Hôpital, Villeneuve 04.90.25.46.24 

Du lundi au samedi : 9h30-11h30/ Du lundi au vendredi : 15h-17h30 

Permanence à Rochefort du Gard : Avenue Frédéric Mistral, BP48, 

30650 Rochefort 04.90.26.64.19 -  Le Mardi de 9h à 11h. 
Pour recevoir le bulletin paroissial : paroisse-villeneuve@wanadoo.fr  
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Horaires des messes du samedi 25 juin au dimanche 3 juillet  2016 
 

Sam 25  11h 
18h 

Sanctuaire N.D à Rochefort 
Les Angles, Saze 
 

B. Vierge Marie 

Dim 26 9h30 
11h 
11h 
18h 

Les Angles, Pujaut 
Collégiale 
Rochefort (1ère Communion) 
Sanctuaire N.D.G à Rochefort 
 

13EME DIMANCHE 
 DU TEMPS  ORDINAIRE 

Lu 27 11h 
18h30 

Sanctuaire N.D à Rochefort 
Collégiale de Villeneuve 
 

S. Cyrille  
d’Alexandre 

Ma 28 9h 
18h30 

Rochefort (suivie du Chapelet) 
Collégiale de Villeneuve 
 

S. Irénée 

Mer 29  18h30 Collégiale de Villeneuve 
 

S. Pierre et Paul 

Je 30 9h 
11h 

Les Angles 
Sanctuaire N.D à Rochefort 
 

S. Premiers Martyrs 

Ve 1er  8h30 Chapelle des Pénitents 
 

 

Sam 2 11h 
18h 

Sanctuaire N.D à Rochefort 
Saze 
 

B. Vierge Marie 

Dim 3  11h 
18h 

Collégiale 
Messe pèlerinage de la Miséricorde 
au Sanctuaire Notre Dame à Rochefort  
 

14EME DIMANCHE 
 DU TEMPS  ORDINAIRE 

 
 

CALENDRIER PAROISSIAL 
 

Tous les mercredis de 17h à 18h : Adoration du Saint Sacrement au Sanctuaire Notre 
Dame, à Rochefort. Tous les vendredis à 18h30 : Vêpres à l’Eglise de Rochefort.  
Tous les samedis de 9h30 à 10h30 : Adoration Eucharistique et permanence pour les 
confessions à la Collégiale de Villeneuve. 
 

Samedi 2 juillet.  Aura lieu dans toute la France la 6ème nuit des églises. Ce soir-là, 
chaque communauté paroissiale volontaire accueille toute personne pour lui faire découvrir 
les richesses de son patrimoine. Comme l’année dernière, le Sanctuaire à Rochefort du 
Gard et la Collégiale à Villeneuve participent à cette initiative encouragée par l’Eglise en 
France. Le thème de cette année : « Laissez-vous surprendre ! » 
Au Sanctuaire : de 20 h 30 à 23 h : Musique, Concert  « J’ai soif d’Amour »  Hélène 
Goussebayle chante Thérèse de Lisieux. Visite guidée du monastère, temps de méditation. 
Ensemble, contempler, nous émerveiller. 
A la Collégiale et son cloître : de 20 h à  minuit.  
 

Dimanche 3 juillet. Pèlerinage de la Miséricorde au Sanctuaire Notre Dame à 
Rochefort, pour toutes les paroisses de la vallée du Rhône. Pour ceux qui ne feront pas 
la marche le matin, au départ de Lirac, rendez-vous au Sanctuaire à partir de midi pour 
le pique-nique. Les voitures devront se garer en bas. Des navettes sont prévues pour 
monter chacun jusqu’au Sanctuaire. Il est plus sûr de prévoir son siège pliant pour le 
pique-nique et pour la messe. Chacun pourra aller dans l’après-midi, d’un atelier à l’autre, 
selon ses désirs. La messe à 18 h sera présidée par notre Evêque. Les messes sont 
nettement moins nombreuses dans notre ensemble paroissial. C’est le signe que nous 
sommes tous attendus au Sanctuaire ! Les programmes sont à la disposition dans les 
églises. 
 

Mercredi 13. 14h45 : Messe à la Maison Bleue à Villeneuve. 
Mercredi 20.     15h : Messe au Centre Paul Gache aux Angles. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

Ont été enfants de Dieu par la grâce du Baptême : Le 18 juin : Mélyssandre 
GESLIN, Lisa LORKENS et Tyler MONDINO aux Angles. Le 19 juin : Elena 
MUYAUKAU, Jules DISSAC, Théo RAMAZEILLES et Valentina GILLIBERT à 
Villeneuve. Lily PRATPINOTTI, Enzo VILAR et Soan COULET à Pujaut.  

 

Ont été mariés « dans le Seigneur » : le 18 juin : William JAHNICHEN et Caroline PLAGIAU, 
Anthony RAVEL et Marie GAIDOUKOFF à Villeneuve. Aurélien ASTAY et Laura SAUER à Pujaut. 
 

 Dans l’attente de la résurrection, nous avons prié pour : Pierre CARRET le 24 juin 
à Rochefort.   

Ont reçu pour la première fois le Corps du Christ, le 19 juin 2016 à Pujaut : 
Jacques BECQUART, Théophile CARRIE, Lise DAURE, Jade DUFRAIGNE, Matéo GORI, 
Salomé LEUPERT, Kélian MARTIN, Marie PITINO, Mila ROLLAND.  
 

Chapelle des Pénitents. Une souscription est lancée qui a pour but de recueillir des fonds 
permettant de commencer la restauration d’une ou deux, ou plus ! Peintures de la Chapelle 
des Pénitents, en coopération avec la municipalité. Les bons de souscription seront à la 
disposition de tous les généreux donateurs dans nos églises. Il est indispensable de bien 
remplir le bon de souscription pour pouvoir profiter de la déduction fiscale. Merci 
 

Du sacrement de la Réconciliation : « C’est un sacrement pour l’avenir. Ce qui est fait 
est fait, on ne peut qu’en demander pardon à Dieu : on ne peut pas empêcher que notre 
péché ait été commis, c’est donc un sacrement essentiellement tourné vers le demain. Il 
nous donne les forces et les grâces nécessaires pour affronter ce demain. C’est le retour 
du fils vers son Père. C’est le sacrement de la tendresse de Dieu. On reçoit les caresses 
du Seigneur. » Marthe Robin. 


